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LA LETTRE DE L’ADMR

  LE BÉNÉVOLAT, UN ENGAGEMENT AU 
QUOTIDIEN

Être bénévole à l’ADMR c’est être utile à ceux qui nous 
entourent, agir pour le développement local, vivre une 
expérience humaine enrichissante mais aussi partager et 
acquérir des compétences et des savoir-faire. À l’ADMR nous 
nous engageons à maintenir un bénévolat de proximité, à 
former nos bénévoles et à être une structure qui place le 
bénévolat au cœur de son processus décisionnaire. 

Des missions variées

Au sein des associations, les bénévoles peuvent être 
amenés à répondre aux demandes des personnes et assurer 
le suivi des prestations, assurer la gestion du personnel en 
soutien avec les responsables de secteurs, réaliser le suivi 
de la trésorerie, participer à l’organisation des temps forts 
de l’association, accueillir les personnes à aider, les informer 
sur les services et les orienter dans leurs démarches. Ils 
peuvent aussi promouvoir et représenter l’association, 
communiquer auprès des élus, des partenaires et du public.

Chaque mission est confiée en fonction des attentes du 
bénévole, de ses connaissances et du temps qu’il souhaite  
y consacrer.

«Osons le bénévolat»

En vue d’attirer de nouveaux bénévoles et de susciter des 
vocations, l’ADMR a lancé, depuis la rentrée, une  campagne 
de communication nationale en partageant les témoignages 
de ses bénévoles au sein de ses différentes associations. 
Leur vision et leur engagement personnels ont avant tout 
un point commun : permettre de créer du lien social auprès 
de tous les publics fragiles et isolés qui ont fait le choix de 
vieillir à domicile. Aujourd’hui, l’ADMR de Maine-et-Loire 
compte 800 bénévoles.

Pour vous inscrire et trouver les missions qui vous 
donnent l’envie de vous engager près de chez 
vous, rendez-vous sur la page :

www.49.admr.org/devenez-benevoles

 RENCONTRE AVEC M. GERNIGON, 
DÉPUTÉ DU MAINE-ET-LOIRE

Le 7 septembre dernier, une table ronde sur le 
thème du Bien Vieillir était organisée à l’initiative 
de M. Gernigon, député du Maine-et-Loire, dans 
le but de compléter son diagnostic et sa réflexion 
sur le sujet. Pour l’accompagner, de nombreux 
acteurs étaient présents : M. Denise, directeur de 
la Fédération ADMR 49, Mme Pineau, membre du 
CAPEB 49, M. Lorin, directeur de la MFR La Saillerie, 
Mme Beaumont, directrice de Viexidom, M. 
Annweiler, professeur et gériatre, Mme Fresneau, 
co-présidente FNADEPA 49 et M. Raimbault, Vice-
Président du Conseil départemental.

Le public a répondu présent pour débattre et poser 
des questions sur la situation, souvent délicate, 
du bien vieillir en France. L’occasion pour M. le 
député de noter les revendications exprimées 
dans le but de préciser la future proposition de loi 
qu’il souhaite soumettre à l’Assemblée Nationale.
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  L’ADMR S’ENGAGE POUR 
LUTTER CONTRE LES FRAUDES

Depuis 2021, l’ADMR 49 et la Gendarmerie de 
Maine-et-Loire ont signé une convention pour 
protéger ses bénéficiaires dans le cadre de la 
prévention des escroqueries et abus de faiblesse 
commis au préjudice des personnes vulnérables.

Ainsi, la fédération ADMR et le groupement 
de gendarmerie départementale de Maine-
et-Loire se sont rapprochées pour mettre en 
place un partenariat afin que les 1300 agents du 
domicile de l’ADMR, en contact journalier avec 
la population sénior, puissent relayer les bonnes 
pratiques acquises, prévenant ce type d’atteintes 
envers un public, parfois isolé.

En outre, des unités d’intervention de la 
gendarmerie de Maine-et-Loire se rendent 
régulièrement dans les associations pour pouvoir 
sensibiliser les intervenants lors des réunions 
d’équipe ou des assemblées générales. A ces 
occasions, ce sont aussi les bénéficiaires ou leur 
famille qui sont informés des attitudes à adopter 
face aux démarches frauduleuses.

 LA BELLE IDÉE... 

Nous vous partageons la 
belle initiative de Laurence 
B, créatrice d’un agenda 
adapté aux séniors : « J’ai 
créé cet agenda à l’origine 
pour ma maman afin 
qu’elle ne cherche plus 
ses petits bouts de papier éparpillés à travers la 
maison. Je l’ai conçu afin qu’elle ait des repères, 
qu’elle trouve facilement les informations dont 
elle a besoin au quotidien». Conçu avec des 
professionnels de santé il y a 3 ans, cet agenda 
est imprimé en France et une partie des bénéfices 
est reversée à France Alzheimer.

Pour 2024, l’agenda est déjà en vente au 
prix de 17.90€ sur le site :

www.1noeudamonmouchoir.fr

 

 L’ADMR FINANCE LE PERMIS DE 
CONDUIRE POUR LA 3ÈME ANNÉE

C’est la troisième fois que le comité 
régional ADMR des Pays de la 
Loire permet l’organisation du jeu-
concours « Gagne ton permis de 
conduire » dans chacun de ses 
départements.  

Le permis de conduire est un 
prérequis nécessaire pour travailler 
dans le secteur des services à la 
personne. Les aides à domicile 
parcourent quotidiennement un 
territoire pouvant couvrir plusieurs 
dizaines de kilomètres. 

Pour donner un coup de pouce aux jeunes qui ont choisi 
cette orientation professionnelle, les 5 fédérations ADMR des 
Pays de la Loire ont organisé courant mai un jeu-concours 
auprès des écoles, lycées et MFR proposant des formations 
dans les métiers de l’aide et de l’accompagnement à 
domicile, permettant de financer un permis de conduire par 
département. 

En Maine-et-Loire, la remise de prix a eu lieu au lycée 
professionnel Simone Veil (Angers) pour Tanya, étudiante en 
BAC pro Accompagnement, soins et service à la personne. 
Elle remporte le financement de son permis de conduire avec 
l’ADMR parmi une centaine de participants.

    LE SAVIEZ-VOUS ??

Le réseau ADMR a été créé en 1945 pour accompagner, dans 
la France d’après-guerre, les familles rurales confrontées, 
plus que d’autres, aux difficultés dans leur vie quotidienne. 
Un objectif, venir en aide aux familles et créer des emplois 
pour les jeunes filles du monde rural avec l’idée de créer une 
profession nouvelle. En Maine-et-Loire, c’est en 1946 que la 
première association a vu le jour près de Saint Florent le Vieil. 
Aujourd’hui, le réseau compte 54 associations, 800 bénévoles 
et 1300 salariés. En 2023, l’AAFP49, dont l’activité principale est 
l’accompagnement aux familles, a rejoint le réseau ADMR49, 
devenant ainsi la 54ème association du réseau d’aide à 
domicile : l’AAFP-ADMR.
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